
POINT	SANTÉ	PRÉVOYANCE
	
SANTÉ	:	depuis	le	1er	 janvier	2022,	les	agents	
publics,	 détenteurs	 d’un	 contrat	 de	 mutuelle	
«	solidaire	 et	 responsable	»	peuvent	bénéficier	
de	15€	de	remboursement/mois.
	
La	CGT-EP	accompagne	les	collègues	dans	leurs	
démarches	 auprès	 du	 rectorat	 après	 avoir	
téléchargé	 sur	 Colibris	 l’aJestaKon	 nécessaire.	
D’ailleurs, si les conditions sont réunies, 
l e r e c t o r a t r e m b o u r s e l e s 1 5€ 
rétroactivement depuis le 1er janvier 
2022. Ce qui fait 360€, tout de même, 
depuis 2 ans : n’hésitez plus !
	
À	 parKr	 du	 1er	 janvier	 2025,	 chaque	ministère	
disposera	 d’un	 contrat	 pour	 les	 salariés	 acKfs.	
Le	coût	pourrait	s’établir	aux	alentours	de	80	€	
dont	 50	%	 seront	 pris	 en	 charge	 par	 l’État.	 Ce	
sera	 obligatoire	 sauf	 pour	 celles	 et	 ceux	 qui	
bénéficient	 déjà	 d’un	 contrat	 «		 solidaire	 et	
responsable	»	 par	 l’entreprise	 de	 leur	
conjoint·e.	
	
Mais	pour	quelles	presta<ons	et	quel		
taux	de	remboursement	?	Vous	le	

découvrirez		pages	2	à	5

PRÉVOYANCE
 
Les syndicats de la fonction publique ont 
signé un accord qui devrait prendre effet 
au plus tard en 2027. Cela impactera peu 
les enseignants du Privé qui ont déjà  un 
régime de prévoyance HORS PAIR. 
Certaines avancées notables toutefois à 
découvrir pages 5 à 7.

SALAIRES
PROFS NON TITULAITRES

	
Le	 groupe	 de	 travail	 présidé	 par	 M.	
PIERRE,	 DRH	 au	 rectorat,	 se	 <endra	 le	
11	janvier	prochain.	

Découvrez	 notre	 analyse	 en	 pages	 8/9	
ainsi	que	 les	montants	compara<fs	des	
salaires	et	des	heures	supplémentaires.

LES INDISPENSABLES

Le meilleur de l’info syndicale à Paris…
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Fonction publique : de meilleures garanties 
« Prévoyance » des agents de l’État.

6 syndicats de la fonction publique d’État ont signé un accord améliorant la 
couverture des risques incapacité, invalidité  et décès des fonctionnaires 

et des non-titulaires.

ATTENTION 
Les enseignants du Privé sous 
cont ra t ont dé jà toutes ces 
garanties (et plus, y compris celles 
facultatives) pour une cotisation de 
quelques euros par mois (0,3% du 
salaire brut.)
 
-       Complément à 95% du salaire 
net et de la plupart des indemnités 
pour tout arrêt maladie.

 
-       Complément à 95% du salaire 
net et de la plupart des indemnités 
pour la pension d’invalidité «  
enseignement privé » (RETREP-
INVALIDITÉ). 

 
 

-       Complément à 100% du salaire 
lors d’un temps partiel « pour 
raisons de santé » certifié par un 
médecin agréé.

 
-        E n c a s d e d é c è s d e 
l’enseignant : 3 ans du salaire brut 
pour l e bénéc ia i re dés igné , 
auxquels s’ajoutent 1 an et demi 
pour chaque enfant de moins de 21 
ans. L’enfant peut aussi choisir une 
« rente éducation ».

Un changement cependant 
pour les Titulaires : étant 
inva l ides i l s pour ron t 
continuer à travailler si leur 
état de santé leur permet.

Le principal changement qui 
impactera les profs non 
t i tulaires du Privé : la 
possibilité d’être placé en 
Congé de Grave Maladie 
dès 4 mois d’ancienneté 
(contre 3 ans aujourd’hui). 

Nos  très chers  collègues 
fonctionnaires détachés 
dans le Privé bénéficient 
déjà de toutes les garanties 
(en rouge)  dont bénéficient 
les professeurs du Privé 
sous contrat.



Que contient l’accord signé  par presque tous les syndicats 
pour les  fonctionnaires et les non-titulaires ?

Incapacité 
L’indemnisation des fonctionnaires 
en Congé de Longue Maladie (CLM) 

S’agissant de l’incapacité, le texte 
p r é v o i t u n m e i l l e u r n i v e a u 
d’indemnisation du congé de longue 
maladie (CLM). Ainsi, l’indemnisation 
serait portée à hauteur de :

·        100 % de la rémunération 
i n d i c i a i r e e t 3 3  % d e 
la rémunération indemnitaire, 
la première année ;

·        60 % de la rémunération 
ind ic ia i re e t  indemni ta i re , 
les 2ème et 3ème  années  contre 
50 % aujourd’hui).

L’indemnisation des non titulaires 
en Congé de Grave Maladie  

Les non titulaires pourront être 
placés en  congé grave maladie 
(CGM) dès 4 mois d’ancienneté 
(contre 3 ans aujourd’hui). 

Leurs n iveaux d ’ indemnisat ion 
seront  «a l ignés»  sur ceux des 
fonctionnaires. Ils seront calculés sur 
la base de «la rémunération brute 
perçue par l’agent au titre d’un mois 
complet de rémunération (...) hors 
primes et indemnités accessoires à 
caractère non pérenne».

Invalidité 
Les fonctionnaires invalides 

pourront continuer à travailler

Les fonc t ionna i res reconnus 
invalides pourront désormais soit 
continuer à travailler si leur état de 
santé le permet, soit être placés en 
disponibilité pour raison de santé si 
l a r e p r i s e d ’ u n e a c t i v i t é 
professionnelle est «impossible».

La pension d’invalidité devrait 
s’élever à 70 % des revenus (pour 
les profs du privé la prévoyance 
complète à 95 %).

C e s n o u v e l l e s r è g l e s n e 
s’appliqueraient pas aux non 
titulaires qui relèvent de la 
Sécurité Sociale, laquelle prévoit 
déjà un système de pension 
d’invalidité  : 3 catégories, selon 
qu’ils peuvent travailler ou non.

CONTACTEZ-NOUS
academie.paris@cgt-ep;org 

06 33 26 18 83
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Décès 
Pour les bénéficiaires d’un capital 
décès d’un an

Les enfants d’un agent da la Fonction 
Publique d’Etat  décédé avant son départ 
en retraite percevront désormais un 
capital décès sans condition d’âge  (au 
lieu de moins de 21 ans actuellement). 

Ils se partageront avec le conjoint ou le 
Pacsé ce capital décès  selon les cas,

-       soit  «la dernière rémunération brute 
annuelle» du fonctionnaire décédé,

-       soit «l’intégralité des émoluments 
des douze mois précédant la date du 
décès de l’agent» non titulaire.

-       Le montant perçu par les ayants 
droit sera triplé si l’agent public 
décède, par exemple, «des suites 
d’un attentat» ou «d’un acte de 
dévouement».

L’accord prévoit aussi une «rente 
éducation» forfaitaire pour les enfants 
des fonctionnaires et des non-titulaires 
d é c é d é s , p o u r  « c o n t r i b u e r a u 
financement de leur scolarité et de leurs 
études». 

Des garanties prévoyance 
complémentaires facultatives
Pour compléter la couverture des 
agents publics et réduire leur reste 
à charge, l’Etat s’engage dans 
l’accord à leur proposer à partir du 
1er janvier 2025  un contrat 
complémentaire couvrant les 
risques d’incapacité, d’invalidité et 
de décès. 

L ’ a d h é s i o n à c e c o n t r a t 
complémentaire sera facultative, 
l’Etat prendrait  à sa charge 7 € de 
la cotisation mensuelle. 

C e s g a r a n t i e s p r é v o i r a i e n t 
notamment

-       Une indemnisation à hauteur 
de 80% du salaire (au lieu de 
60%)  pendant les 2ème et 
3ème années du CLM ou du 
CGM

-       La rente d’invalidité passerait à 
50% du salaire (au lieu de  
40%) pour les agents en état de 
travailler et à 80% pour les 
autres (au lieu de  70%) 

Les dispositions de l’accord 
relatives à l’incapacité et au 
décès (rente éducation et 
capital décès)  devraient entrer 
en vigueur «au cours de l’année 
2024» , ce l les re lat ives à 
l ’ i n v a l i d i t é a u  p l u s t a r d 
le 1er janvier 2027.

RAPPEL
Les enseignants du 
Privé sous contrat ont 
d é j à t o u t e s c e s 
garanties et mieux 
encore ! 

CONTACTEZ-NOUS
academie.paris@cgt-ep;org 06 33 26 18 83

Les profs non titulaires du Privé sous 
contrat bénéficient déjà aussi de 

toutes ces garanties, dans la limite 
de la durée du contrat.

mailto:academie.paris@cgt-ep;org


Compara<f	HSA	des	MA2	,	MA1	et	MD1(grille	de	reclassement	des	maîtres	délégués)

GROUPE	DE		TRAVAIL	DU	11/01/2024
SALAIRES	DES	PROFS	NON	TITULAIRES	DU	PRIVÉ

HSA =
 Heure Supplémentaire

Annuelle

Dès l’annonce gouvernementale d’avril, la 
CGT-EP Paris a réclamé au rectorat,  4 fois, 
la tenue d’un groupe de travail au sujet de 
la rémunération des professeurs non 
titulaires du Privé (alignés sur ceux du 
public).

Sans réponse, la CGT-EP a écrit,  fin 
octobre, au recteur afin de dénoncer les 
travers d’un reclassement, dans les 
nouvelles grilles, à l’indice égal ou 
supérieur.
 
La CGT-EP et le SUNDEP ont ensuite été 
reçus par M. PIERRE, D·R·H au rectorat, le 
9 novembre. Il a été annoncé qu’un groupe 
de travail se tiendrait au mois de décembre. 
Il se tiendra finalement le 11 janvier 
prochain : de 9H00 à 11H30.
 
La CGT-EP représentative au niveau 
ministérielle (CCMMEP) a également écrit 
au ministre. Si l ’on s’en tient à la 
communication de la Division des Affaires 
Financières du Ministère ( D·A·F qui gère 
les profs du Privé), on peut lire que le 
gouvernement veut  :

-    revaloriser les montants de rémunération des 
heures supplémentaires (qui sera également 
identique à ceux des enseignants contractuels du 
public) ;

-       homogénéiser les conditions d’emploi des 
maitres délégués avec celles des enseignants 
contractuels du public ; 

Dans un mail de décembre, la D·A·F note qu’en 
académies des Maîtres délégués s’opposent à ces 
modalités de reclassement et précise que c’est à 
l’échelle des académies que des marges de 
négociation peuvent s’ouvrir. Les Maîtres n’ont 
donc rien à perdre et tout à gagner. Il n’est pas 
pensable que les enseignants qui auraient 
gagné davantage en restant MA1 et en 
changeant d’échelon, n’obtiennent pas gain de 
cause. Mais l’enjeu est plus important encore. 

Pour la CGT-EP, les conditions de classement 
dans les nouvelles grilles doivent être 
identiques à celles en vigueur pour les profs 
non titulaires du Public :

-       diplômes

-       expérience professionnelleDes HSA peu revalorisées !



1826,32 €
1910,01 €
2018,31 €
2121,68 €
2229,98 €

Salaire 
brut

indiciaire

SALAIRE BRUT INDICIAIRE MA1

Le premier échelon 
MA1

ne peut pas être 
rémunéré en-

dessous de l’indice
361 soit 1 777,12 € 
Décret n° 2023-312

La grande majorité des profs  
n o n t i t u l a i r e s  s o n t 
rémunérés au titre de la  1ère 
catégorie.

Le classement,  dans le 
Public, se fait selon le niveau 
de diplôme et l’expérience 
p r o f e s s i o n n e l l e d a n s 
l ’ e n s e i g n e m e n t e t / o u  
reconnue par l’administration 
p o u r l ’ e n s e i g n e m e n t 
technique et professionnel.

C’est l’Indice 
Majoré qui permet 

de calculer le 
salaire brut.

INDICE
MAJORÉ DE 

RECRUTEMENT 
SELON 

DIPLÔME DANS 
LE PUBLIC

NOUVELLES GRILLES DE RÉMUNÉRATION 
DES PROFS NON TITULAIRES DU PRIVÉ

2338,28 €
2451,50 €
2574,57 €


